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Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner la 
proposition du Conseil administratif du 10 octobre 2012 en vue 
de la radiation de la servitude de restriction au droit de bâtir ins-
crite au Registre foncier sous P.j.A 917 du 6 juillet 1951, grevant 
en charge sur la commune de Genève, section Petit-Saconnex, 
les parcelles Nos 2639 à 2645, sises chemin des Genêts 16A, 16D, 
18B, 18C, 18D et chemin Sous-Bois 3, en faveur de la parcelle 
N° 4327, mêmes commune et section, sise chemin du Champ-
Baron 1-3, propriété de la Ville de Genève.

Rapport de Mme Frédérique Perler-Isaaz.

Renvoyée à la commission des fi nances le 31 octobre 2012, cette proposition 
a été étudiée dans sa séance du 9 janvier 2013, sous la présidence de M. Alberto 
Velasco.

La rapporteuse remercie chaleureusement Mme Stefanie Günther Pizarro pour 
la qualité des notes de séance.

Présentation de la proposition

Audition de Mmes Isabelle Charollais, codirectrice du département des construc-
tions et de l’aménagement, et Marie Fauconnet Falotti, responsable de l’Unité 
des opérations foncières

Mme Fauconnet Falotti présente brièvement la géographie du quartier dans 
lequel se situe le projet (voir document de présentation en annexe). Elle indique 
que ce secteur avait fait l’objet d’un plan de quartier et que deux immeubles 
ainsi que l’école des Genêts ont déjà été réalisés. Le troisième immeuble n’a pas 
encore pu l’être, ce dernier se situant sur un secteur avec 7 ou 8 villas que les pro-
moteurs sont en train de racheter. 

Pour mémoire, en 2009, des promoteurs ont souhaité discuter avec la Ville de 
la constructibilité de l’immeuble et des différentes contraintes imposées, notam-
ment concernant la loi sur les logements d’utilité publique (LUP) et les servitudes 
y afférentes. Des discussions avaient également été poursuivies avec M. Pagani 
sur la question de savoir si la Ville exercerait son droit de préemption, mais fi na-
lement le Conseil administratif y avait renoncé.

Ensuite, en 2012, les promoteurs ont déposé une requête en autorisation de 
construire et cette autorisation est actuellement en cours d’instruction.

Ville de Genève PR-1001 A
Conseil municipal 25 octobre 2013
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Autre élément à souligner, les questions de constructibilité de logement d’uti-
lité publique ont fait partie des discussions, de même que la question de la servi-
tude qui grève la parcelle au profi t de parcelles de la Ville de Genève. De plus, les 
promoteurs doivent également veiller à la levée de ces servitudes avec l’ensemble 
des bénéfi ciaires. Les promoteurs ont alors convenu par convention avec le dépar-
tement de réaliser 40% de logements sociaux au lieu de 25%. En échange, la Ville 
n’exercerait pas son droit de préemption et lèverait sa servitude de restriction de 
droit de bâtir.

La présente proposition a été déposée sans attendre que l’autorisation de 
construire soit délivrée afi n de ne pas retarder la réalisation des logements. 

Enfi n, la radiation formelle de la servitude fi gure dans le projet de délibéra-
tion comme condition suspensive à l’autorisation de construire. 

A noter également que, dans le cadre de la discussion entre la Ville et les pro-
moteurs, la répartition logements HBM (avec plafond de 3600 francs la pièce par 
an) et HM se fera pour moitié, soit 20% de chaque, dans la mesure où l’Etat s’est 
engagé à construire 100% de logement HBM sur son terrain.

En conclusion, la Ville a négocié avec les promoteurs une augmentation quan-
titative et qualitative du taux de logements sociaux contre la radiation de la ser-
vitude.

Questions et réponses de la commission

Les logements restants seront-ils des loyers libres? Pour les logements qui ne 
seront pas à caractère social, les promoteurs n’ont pas encore décidé à ce stade 
s’il s’agira de loyers libres, de PPE, de logements destinés à des investisseurs ou 
s’ils vont les conserver.

Quelle garantie avons-nous que l’Etat respectera ses engagements? La garan-
tie est réalisée dès lors que l’Etat a signé la convention et que l’autorisation de 
construire déposée inclue ces caractéristiques.

Un commissaire observe l’existence d’une procédure juridique sous forme 
d’opposition en cours de la part de M. Mercun, autre bénéfi ciaire de la servitude, 
et demande si cette opposition a pu être réglée dans l’intervalle et, cas échéant, 
si cette opposition a des incidences sur la planifi cation des travaux ou du projet. 

La procédure est toujours en cours, et les porteurs du projet, soit les promo-
teurs, ne pourront construire qu’à partir du moment où la servitude aura été levée. 
De fait, la Ville ne la lèvera que si les autres personnes concernées la lèvent aussi. 
En l’état, M. Mercun reste opposé à la levée dans la mesure où cela représente 
un gros désavantage pour lui. Cependant, M. Mercun est lié aux promoteurs et 
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il avait confi rmé à l’époque qu’il lèverait la servitude en temps voulu, mais il a 
changé d’avis. La Ville a été appelée en cause en tant que bénéfi ciaire de la même 
servitude, et elle ne s’associera pas à M. Mercun dans son refus.

A ce propos, Mme Charollais estime que les conditions suspensives qui ont 
été inscrites méritent d’être appliquées jusqu’au bout, c’est-à-dire que la servi-
tude de la Ville ne soit levée que lorsque la servitude de M. Mercun aura aussi été 
levée. Il ne s’agit donc pas seulement de l’octroi de l’autorisation, mais aussi de 
la levée de l’autre servitude, faute de quoi le promoteur risque de ne pas pouvoir 
bénéfi cier des conditions de la convention, puisqu’il ne construirait de fait pas 
les logements sociaux prévus. Elle relève qu’il serait judicieux d’ajouter comme 
condition suspensive la levée simultanée des servitudes.

A noter encore que le Registre foncier ne peut radier partiellement une ser-
vitude et qu’il faudra que le promoteur démontre que tout le monde est d’accord 
pour pouvoir passer à la radiation totale de celle-ci.

Une commissaire observe que la procédure juridique suit donc son cours, 
mais que cela peut encore prendre un certain temps. Elle remarque ensuite dans 
la proposition, que la Ville a demandé plusieurs compléments, notamment quant 
à l’affectation d’un bâtiment, lesquels n’ont toujours pas été apportés à ce jour 
par les mandataires. Il y a donc deux inconnues: d’une part, l’apport des com-
pléments demandés afi n de rassurer la Ville et, d’autre part, l’issue de la procé-
dure juridique. En réalité, il s’agit de deux conditions suspensives qui sont de 
natures différentes. En effet, la procédure juridique conditionne la mise en œuvre 
de la décision prise par le Conseil municipal, alors que l’apport des compléments 
conditionne l’octroi de l’autorisation de construire.

Cette même commissaire en conclut que la balle est donc dans le camp du 
requérant s’il souhaite faire avancer son projet.

Pour quelle raison autant de temps a-t-il été nécessaire entre la signature de la 
convention en 2009 et l’examen de la proposition aujourd’hui?

Ce délai de trois ans n’est pas imputable à la Ville; il se trouve que la Ville 
devait attendre que les promoteurs fi nalisent leur projet et qu’au moins l’autori-
sation de construire ait été déposée. Il est également rappelé que les promoteurs 
ne sont pas encore propriétaires de l’ensemble des parcelles, puisqu’elles sont en 
cours d’acquisition.

Les promoteurs travaillent sur plusieurs niveaux à la fois, la levée de la ser-
vitude, les acquisitions de terrains, le dépôt de l’autorisation de construire, et le 
domaine de l’immobilier est assez complexe à cet égard.

L’audition se poursuit par un échange de vues autour de la pertinence du trai-
tement des demandes de radiations de servitudes par la commission des fi nances, 
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dès lors que l’incidence fi nancière en tant que telle reste diffi cile à mesurer. De 
plus, la loi sur l’administration des communes (LAC) prévoit la possibilité de 
déléguer ce genre de sujet au Conseil administratif. 

Tour à tour, Mmes Charollais et Fauconnet Falotti constatent que tous les objets 
concernant l’octroi ou la radiation de servitudes sont en principe traités par la 
commission des fi nances, en l’absence d’une commission plus appropriée.

S’agissant de l’incidence fi nancière, elle existe bel et bien en tant qu’inci-
dence fi nancière indirecte concernant la valeur de la radiation, puisque la Ville ne 
subit pas de dommage ni de perte directe. Il est toujours possible d’effectuer une 
expertise sur les gains potentiels à l’égard du promoteur, mais que la contrepartie 
reste diffi cile à chiffrer. Il est donc plus judicieux de procéder à une négociation 
pour aboutir à des accords visant à augmenter la part des logements sociaux dans 
un secteur qui reste a priori un secteur plutôt haut de gamme.

En ce qui concerne la possible délégation de compétence, il existe en effet 
un arrêté voté par le Conseil municipal qui délègue certaines tâches au Conseil 
administratif. Cet arrêté est libellé de manière très générale, ce qui revient à pou-
voir tout faire. Toutes deux sont favorables à l’application de cette disposition, 
mais relèvent toutefois que le Registre foncier est particulièrement minutieux sur 
la qualité pour agir du Conseil administratif. Il exige la délibération du Conseil 
municipal, même pour les points qui relèvent de l’arrêté général qui délègue une 
série de compétences, notamment en matière de radiation et d’octroi de servi-
tudes, comme par exemple la servitude de canalisations pour les Services indus-
triels de Genève (SIG).

Une discussion tripartite devrait avoir lieu entre le Conseil municipal, le 
Conseil administratif et le Registre foncier sur les éléments que ce registre accep-
terait d’inscrire, sur la base d’une décision du Conseil administratif et non plus 
du Conseil municipal.

Dans cette hypothèse, il faudrait encore trouver la formulation qui permet-
trait de déléguer, la notion de servitude peut être très variable en fonction des 
mesures qu’elles impliquent. En effet, dans le cas des SIG, il a été possible d’éta-
blir quelque chose de très précis, alors qu’il ne sera pas possible de déléguer 
pleinement la question des servitudes en raison du vaste domaine qu’elles consti-
tuent. En conclusion, même si la démarche devait s’avérer complexe, l’objectif de 
décharger le Conseil municipal de ces questions est pertinent.

Du reste, à la suite du vote de la présente proposition (cf. infra) la commis-
sion s’est interrogée sur la possibilité de revoir et rediscuter l’arrêté général qui 
concerne la question de la délégation de compétences au Conseil administratif. 

En effet, les éventuelles oppositions de citoyens en cas de situations confl ic-
tuelles ne seraient plus possibles dans ce cas de fi gure, le fait qu’il ne soit pas rare 
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que le Conseil administratif négocie des contreparties fi nancières avec les pro-
moteurs et que le Conseil municipal serait privé de la possibilité d’amender ces 
décisions, voire de s’y opposer. D’où une certaine réticence vis-à-vis d’une telle 
délégation de compétences.

De plus, certains ont fait observer que la commission régionale du Grand 
Conseil était saisie d’un projet de révision de la loi sur l’administration des com-
munes, dans lequel toutes les questions d’octroi de servitudes serait dorénavant 
du ressort du Conseil administratif, avec le problème que ces décisions ne seraient 
plus rendues publiques, bien qu’il s’agirait de décisions de moindre importance. 
A cet égard, il convient d’attendre l’issue des travaux du Grand Conseil.

La commission a souhaité que ces éléments de discussion fi gurent au présent 
rapport ainsi que l’arrêté général y afférent.

Vote de la commission

Sans autre question, ni débat sur le contenu de la proposition, la proposition 
PR-1001 est acceptée à l’unanimité des membres présents (2 EàG, 2 Ve, 2 S, 
2 MCG, 1 DC, 2 LR, 2 UDC).

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, lettre k), de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984;

vu l’accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et Karl Steiner 
SA, Mme Laure Brolliet, Brolliet SA, MM. Carlo Lavizzari, Olivier Payot, Patrick 
Schwarz et DPF Moser et consorts, en vue de la radiation de la servitude de res-
triction au droit de bâtir inscrite au Registre foncier sous P.j.A. 917 du 6 juillet 
1951, grevant les parcelles Nos 2639 à 2645 en faveur de la parcelle N° 4327 de 
la commune de Genève, section Petit-Saconnex, propriété de la Ville de Genève,

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil administratif est autorisé à radier la servitude de 
restriction au droit de bâtir inscrite au Registre foncier sous P.j.A. 917 du 6 juillet 
1951, grevant les parcelles Nos 2639 à 2645 de la commune de Genève, section 
Petit-Saconnex, en faveur de la parcelle N° 4327, mêmes commune et section, 
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sise chemin du Champ-Baron 1-3, propriété de la Ville de Genève. Cette radiation 
est toutefois soumise à la condition de l’obtention de l’autorisation de construire 
défi nitive et exécutoire, conforme aux engagements pris avec la Ville de Genève.

Art. 2. – Le Conseil administratif est autorisé à signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 3. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifi er, radier, 
épurer toutes servitudes à charge et au profi t des parcelles susmentionnées en vue 
de la réalisation du projet de construction.

Annexes: présentation PPT, arrêté général 2003.

Pour les annexes liées au plan d’ensemble, de servitude et d’aménagement, ainsi 
que la convention du 22 avril 2009, la rapporteuse vous invite à les consulter dans 
la proposition PR-1001 du 10 octobre 2012.
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